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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose la suppression de cet article.

En effet, deux reculs majeurs sont présents dans cet article.

Le premier recul concerne la hausse du seuil de 500 à 1 100 mètres carrés au sol, qui entraîne une 
obligation de solarisation et de végétalisation des bâtiments. Une telle mesure porte un coup majeur 
à l'objectif de solarisation et de végétalisation, alors que la puissance publique devrait justement 
montrer l'exemple et tracer la voie à suivre pour la bifurcation écologique. C'est un recul en termes 
de planification urbaine et une mesure irresponsable à l'heure de l'urgence climatique, d'autant plus 
que cet article prévoit de retarder la mise en œuvre de ces obligations à 2028.

Le deuxième recul dans cet article est la modification du seuil de majoration de construction, qui 
passerait de 20% à 50%. Un seuil en dessous duquel une procédure simplifiée est possible. Cette 
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modification permettra aux maires de procéder à des modifications majeures de leurs territoires sans 
réelle concertation démocratique et populaire. Sans ces possibilités de contrôle, les risques 
d'atteintes à l'environnement seront facilités, ainsi que le manque de prise en compte des 
préoccupations des populations vis-à-vis de leur cadre de vie.

En résumé, cet article porte un coup très dur aux outils de planification écologique. C'est pour ces 
raisons que nous demandons sa suppression.


